
 
 
 

 

 

 

 

Wendake, le 24 septembre 2019 

 

- AVIS À LA POPULATION - 

RÉDUCTION SUR LES DROITS D’ACCÈS ANNUELS DES 

SENTIERS FÉDÉRÉS POUR LES MEMBRES DE LA NATION 

HURONNE-WENDAT 

 

Kwe, 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que les utilisateurs des sentiers fédérés 

membres de la Nation huronne-wendat pourront désormais bénéficier d’une 

réduction équivalente au montant des taxes de vente sur les droits d’accès annuels 

permettant de circuler dans les sentiers de motoneige et de quad. 

 

Nous vous invitons à consulter le verso de cet avis vous expliquant les étapes à 

suivre pour bénéficier de ce rabais.  

 

Tiawenhk! 

 
 

 
 
___________________________ 
Jean-Philippe Vincent 
Directeur 
Gestion des immeubles, Infrastructures et Projets majeurs 
 

 

 

 

 



 
 
 

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ : 

- Être autochtone 

- Demeurer sur la réserve et fournir une adresse de Wendake 

- Fournir un numéro de bande valide correspondant au nom de l’acquéreur du droit d’accès 

SENTIERS DE MOTONEIGE 

1. Vous devez vous procurer votre droit d’accès annuel via la plateforme d’achat de la Fédération 

des clubs de motoneigistes du Québec (FCMQ), disponible à l’adresse suivante : 

 https://fcmq.qc.ca/fr/droits-acces/achat-en-ligne. 
 

2. Vous devez inscrire un numéro de bande valide à la suite du nom de famille de 

l’acquéreur. 

 

 
 

3. Sélectionner le Club de motoneige Le Petit Sentier 351-06. 
 

4. Les taxes vous seront facturées lors de la transaction. Vous obtiendrez toutefois un 

remboursement équivalent au montant des taxes de vente à la fin de la saison. Un chèque sera 

acheminé à l’adresse de résidence inscrite lors de l’achat. 

 
Pour une assistance avec l’achat des droits d’accès en ligne, nous vous invitons à consulter la vidéo 

démonstrative fournie par la FCMQ à l’adresse suivante : 

https://www.youtube.com/watch?v=lFC0sa9Sa0I&feature=youtu.be. 

 

SENTIERS QUAD 

Les droits d’accès seront disponibles dès le 19 octobre à la station-service EKO et vous bénéficierez 

sur place d’un rabais équivalent au montant des taxes de vente. 

 

https://fcmq.qc.ca/fr/droits-acces/achat-en-ligne
https://www.youtube.com/watch?v=lFC0sa9Sa0I&feature=youtu.be

